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eile porta une atteinte irreparable ä son prestige. 11 refusa avec
dignitö le renouvellement d'une souscription nationale dont le
desastre de son fils avait englouti les fruits et se contenla d'etre
reintegre par un vote du Congres dans les cadres de Tarmee
avec un trailement d'inactivite de 15,000 dollars (75,000 francs).

Dejä frappe de la maladie terrible qui Ta enleve, il a consacre
avec une indomptable energie ses derniers jours ä mettre la
derniere main ä ses Souvenirs militaires, qui sont achevös. Lorsque
nous les aurons en mains, nous serons charmes de revenir sur la
carriere militaire du grand capitaine americain et de les comparer

avec le livre de son eminent emule, le general Sherman.
On a dit que Grant laisse sa famille dans une Situation assez

precaire. Mais, d'apres les depeches de New-York les plus
röcentes, on a dejä souscrit ä plus de 200,000 exemplaires de ses
memoires, et celte souscription assurerait dejä ä ses heritiers une
somme de plus de 500,000 dollars.

Artillerie saisse.

Etudes et experiences faites en 1884 par la Commission
d'artillerie.

I. Discussions de la commission.

Nous croyons devoir donner ici un extrait du dernier rapport
de l'instructeur de lir, renfermant des donnees interessantes sur
les travaux de la Commission d'artillerie en 1884. Ce bref
compte-rendu inleressera sans aucun doute ceux de nos lecteurs
qui suivent avec attention les progres incessants de notre
artillerie.

La commission d'artillerie a tenu deux sessions durant l'annee
1884.

La premiöre session fut principalement consacree ä des essais

de lir avec les obus-fougasses de Grüson, ä Backau. Fondee sur
les resultats de ces essais, la commission decida de renoncer
provisoirement ä les continuer el, par contre, de suivre attentive-
menl les essais qui auront lieu dans d'autres pays avec ces

projectiles.

On fit aussi des experiences avec des fusees ä double effet et ä

etages pour shrapnels de 12 cm. et avec des charges d'eclate-
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ment pour obus de 12 cm., formees de poudre sans soufre
(poudre de salpetre et charbon.)

Enfin, il fut encore decide dans cette session de loger le materiel

des colonnes de parc de landwehr dans les endroits oü sont
emmagasinös les depöts du parc et de placer immediatement
ceux-ci, en cas de mobilisation, sous le commandement de la
direclion du parc.

Les Operations suivantes occuperent la Commission durant sa
seconde session, qui eut lieu en octobre 1884 :

Essais de lir avec des pieces frettees en acier de 12 cm. montees
sur des plale-formes transportables, en employant le nouveau
Systeme d'inflammation par percussion.

Essais de tir avec le mortier de 12 cm., muni d'un appareil
de pointage ameliore; on utilisa aussi pour ce tir Tinflammation
par percussion et la plate-forme transportable.

Un essai de tir avec une mitrailleuse Gatling comprenant
10 canons de fusil Gras. Les resultats de cet essai engagerent la
Commission ä proposer l'acquisition d'une mitrailleuse de ce

genre, formee de 6 canons seulement, pour notre munition de
fusil d'ordonnance.

En ce qui concerne Ie materiel des pieces frettees en acier de

12 cm., on adopta le nouveau Systeme d'inflammation par
percussion, ainsi que quelques modifications de detail ä l'affüt et ä

Tavant-train. On decida en outre que chaque piece serait

pourvue de deux sabots devant etre consideres en premiere
ligne comme enrayoirs de route, mais disposes, au moyen d'un
Supplement de chaines, de fagon ä ce qu'ils puissenl, en cas de
necessite, etre employes pour empöcher le reeul.

La Commission demanda en outre qu'il füt procede ä des
essais sur la construetion de quarts de cercle repondant mieux
aux exigences actuelles, ainsi qu'ä des essais avec des anneaux
obturateurs en cuivre et des plates-formes transportables.

Pour la munition du canon frette de 12 cm. et du mortier de
12 cm., on adopta definitivement l'ordonnance sur la fusee de
Tobus et du shrapnel, et le poids des balles de chargement fut
fixe ä 12,5 gr., ensorte que le sraphnel contient de 475 ä 480
balles en plomb durci.

Enfin un nouveau modele de porte-obus fut arrete.
On adopta, pour le mortier de 12 cm., le Systeme d'inflammation

par percussion, on fka le modele de l'affüt et de l'appareil
23
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de pointage et la plate-forme transportable fut choisie definitivement

comme equipement de cette piece.
On decida de continuer des essais en vue de perfectionner le

Systeme de pointage du mortier.
La Charge reglementaire des gargousses pour le mortier de

12 cm. fut fixöe ä 300 gr. et ä 450 gr. de poudre-gravier, de

5-9 mm., quantitös qui permettent de former des charges de 300,
450, 600, 750 et 900 gr. A cet effet on decida qu'il y aurait pour
chaque projectile une Charge de 300 gr. et une de 450 gr.

La Commission proposa ensuite, pour la munition du canon
frette de 12 cm. et du mortier de möme calibre, un modele de
caisses ä munitions, dispose pour recevoir 5 projectiles ou 10

gargousses; chaque caisse ä projecliles regoit en outre 6 fusees et
10 amorces d'inflammation. II doit exister une caisse de 10

gargousses supplementaires par piece. Les caisses ä munitions necessaires

pour 200 coups doivent ötre tenues pretes pour chaque
piece.

II sera attribue, pour le transport de ces munitions, un caisson

par piece frettee de 12 cm. Ce caisson sera amenage conformement

au projet propose par l'atelier föderal de construetion.
On essaya, au moyen d'un tubage, de rendre de nouveau ulili-

sables les canons de 15 cm. courts. Le premier canon ainsi
transformö s'etant bien comporte dans les divers essais fails par la

Commission, celle-ci decida, dans l'hypothese que des
expöriences ultörieures donneraient un bon resultat, de faire subir au
reste des canons de bronze courts Toperation du tubage.

Pour pouvoir utiliser avec ces pieces les obus du poids de
28 kilog.. la chemise de plomb de ces projectiles doit ötre
remplacee par une ceinture de cuivre, ä defaut de quoi il faut
employer les obus ä ceinture de cuivre de 32 kil. — On fixa comme
charge reglementaire du canon de 15 cm. court transformö 2,5

gr. de poudre-gravier de 5 k 9 mm. de grosseur.
Ainsi qu'on le verra plus loin, le tubage de ces canons n'a pas

repondu ä ce qu'on en attendait et il y aura lieu de prendre de

nouvelles resolutions ä cet egard.
Afin de rendre possible la tenue d'un contröle exact pour

toutes les pieces d'artillerie, la commission prit une decision aux
termes de laquelle des rapports speciaux devront ötre envoyes ä

la section administrative de Tadministration du materiel de

guerre.
Dans te but d'utiliser les produits de l'induslrie nationale pour
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l'armement de Tartillerie de position, la commission proposa au

departement mililaire federal la confection immediate et l'essai
de deux canons de 12 cm. en bronze durci.

La commission designa dans cette session le lieu d'emmagasi-
nement pour le döpöt de munitions de Tartillerie de montagne.

En vue d'augmenter la precision du tir avec les obus pour
canon frette de 12 cm., on abaissa ä 1 mm. la limite de

tolerance admise pour Texcentricite de ces obus et on decida que
les fabriques de projectiles devaient se servir de machines de

nouvelle construetion, de maniere ä obtenir des projectiles centres

le plus possible.
Enfin la commission reclama encore des essais en vue d'ame-

liorer l'effet des obus de 8,4 cm. ä simple paroi, ainsi que pour
obtenir une poudre ä grains de forme reguliere pour le canon
de 12 cm. frette.

II. Experiences.

Par ordre de la commission d'artillerie, soit du chef de celte

arme, l'officier de tir procedaen 1884 aux experiences suivantes :

1. ESSAIS AVEC LE CANON DE 12 CM. FRETTE.

a) Essais de shrapnels.

On dut s'oecuper dans le courant de l'annee derniere d'arreter
l'ordonnance pour le shrapnel et pour les fusees du canon de
12 cm. frette.

On avait construit pour ces shrapnels, contenant eux-memes
une chambre posterieure, une fusee ä double effet et ä ötage,
permettant le tir ä shrapnel aux grandes distances. L'etendue de
la graduation de cetle fusee est süffisante pour qu'on puisse
employer le shrapnel au lir du mortier de 12 cm. aussi bien
qu'au canon freite de ce calibre.

Un premier essai de ces shrapnels eut lien au mois de mars.
Plusieurs projectiles eclaterent dans Täme de la piece. Ces
accidents devaient necessairement etre attribues ou au fait que l'appareil

de percussion fonetionnait dejä au moment du depart, ou ä

l'inflammation de la charge occasionnee par le frottement de
celle-ci contre les parois du tube central. Cette derniere supposition

fut controuvee; un eclatement dans Täme se produisit en
tirant 11 shrapnels dans lesquels un cylindre de papier avait ete
intercale entre la poudre et le tube.
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La cause de ces eclatements devait des lors etre recherchee
dans l'action prömaturöe de l'appareil percutant d'inflammation.
Au mois de juin, on fit de nouveaux essais de tir avec des shrapnels

dont la fusee avait regu Tadjonction d'un petit disque en

plomb durci sous le percuteur, dans le but d'empöcher celui-ci
de rebondir en avant. Ce moyen ne reussissant pas, on plaga
encore un ressort ä boudin sur le percuteur. Mais de nouveaux
eclatements dans Täme s'etant produits, on dut chercher un autre
Systeme. Pour empöcher l'appareil de percussion d'agir trop tot,
le percuteur fut raccourci ; on plaga un disque de plomb durci
au-dessus et un autre au-dessous du percuteur, puis on modifia
la ceinture de cuivre du shrapnel de fagon ä diminuer la
resislance des parois de Täme au depart du projectile.

Ces modifications aboutirent enfin au resultat desire; sur 120

shrapnels tires, aucun eclatement dans Täme ne se produisit.
Dans toutes ces experiences, les appareils fusant et percutant

cles fusees fonctionnerent d'une maniere parfaitement normale
(ä part les eclatements dans Täme), et la transmission du feu du

disque superieur au disque införieur se fit tres rögulierement.
Ces differents essais servirent naturellement aussi ä constater

les effets des shrapnels, lesquels dependent essentiellement du
nombre des balles qui les remplissent. On employa ä cet effet
des balles de calibres differents, savoir :

a) des balles en plomb durci du poids de 15 gr., soit 395 ä

400 par projeclile;
b) des balles en plomb durci de 12,5 gr., soit 475 ä 480 par

projectile.
On constata des le commencement que les shrapnels charges

de balles de petit calibre (12,5 gr.), tires ä la distance de 3000

metres, donnerent dans le meme intervalle un resultat de coups
touches superieur d'environ V« ä celui des shrapnels charges
avec des balles de 15 gr.; le nombre de files atteintes par le

tir des shrapnels ä balles de 12,5 gr. fut aussi lögerement superieur

ä celui des autres. La force de penetration des balles de

petit calibre fut d'ailleurs, ä la meme distance de 3000 metres,
aussi bonne que celle des grosses balles, de sorte que leur
emploi fut demonlre par les essais comme etant le plus avantageux.

Apres avoir ainsi arrele l'ordonnance du shrapnel pour le

canon de 12 cm., on agila la question de savoir si ce projectile
ou plutöt le corps du shrapnel, qui, jusqu'ici, etait tire de la

fabrique Krupp, ä Essen, pouvait etre fabrique dans notre pays.
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A l'effet de resoudre ce probleme, on proceda, au mois d'octobre,
ä des essais d'eclatements comparatifs avec des shrapnels de 12

cm„ en acier Krupp, et avec des memes projecliles en fer forge
aciereux fabriques dans le pays. Les corps de ces derniers furent
un peu deformes et leurs ogives resterent entieres, tandis que
dans le shrapnel Krupp, le corps ne subit aucune deformation et

que Togive fut toujours brisee.
De nouvelles experiences eurent lieu en decembre, avec des

corps de shrapnels fabriques en Suisse. Ils se comporterent assez
bi'en dans Täme de la piece et durant le trajet, mais ils se defor-
merent passablement lors de Teclalement; un certain nombre
d'entr'eux se briserent en morceaux tandis que les ogives demeu-
rerent intactes.

II resulte de ce qui precede que les corps de shrapnels de

fabrication nationale ne peuvent pas encore etre consideres

comme entierement satisfaisants, mais il n'est pas douteux qu'on
ne parvienne peu ä peu ä obtenir dans le pays des corps d'une
tres bonne qualite. (a suivre.)

Gestio» militaire federale en 1884.

(Suite et fin.)

Landwehr.

Les cours de repetition ont eu lieu suivant le tour de röle ci-
apres :

I" division, brigade n° II,
IVra« » » n° VIII,
Vme » » n° X,

VIIme » » n" XIV, et le bataillon de carabiniers n° 7,
ensemble 24 bataillons de fusiliers et 1 bataillon de carabiniers.

On ne peut en gönerai que repöter les observations faites dans
les deux derniers rapports, c'est pourquoi nous nous y reförons
pour abreger. Nous ajoutons cependant qu'il y a progres dans
l'instruction, en ce sens que les resultats moyens des exercices de tir
sont lögerement superieurs ä ceux des annees precedentes.

Ecoles pröparatoires d'officiers.

Le nombre des officiers brevetes est de 63 införieur a celui de
Tannöe derniere, et cela par la simple raison qu'on n'admettra ä

l'avenir aux ecoles preparatoires d'officiers que les eleves qui
auront tout d'abord pris part avec succes ä Töcole de tir des sous-offi-
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